Montréal, le 6 août 2004
Par courriel
Me Félix Turgeon
Société en commandite Gaz Métro

1717, rue du Havre

Montréal (Québec)

H2K 2X3

Objet :
Demande d’autorisation de SCGM en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie afin d’acquérir ou construire des actifs destinés à la distribution et d’étendre son réseau de distribution de gaz naturel (projet Gazoduc Bécancour)

Notre dossier R-3542-2004

Cher confrère,

Nous vous transmettons avec la présente, la demande de renseignements no 1 que la Régie de l’énergie adresse à SCGM, relativement au dossier mentionné en titre.

Les réponses à cette demande de renseignements devront nous parvenir au plus tard le 11 août 2004 à 12 h.
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la régie de l’énergie
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